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Changement de statut étudiant à vie familiale

Par Choupinouvrun, le 02/09/2013 à 19:48

Bonjour, 
Je suis étudiante étrangère, je voudrai changer mon statut à la préfecture à vie familiale, je
suis pacsée avec un français, on a la convention de pacs, on vit ensemble depuis Aout 2012,
j'ai des papiers/ doc qui sont adressés au domicile conjugal depuis cette date, est ce que je
pourrai avoir un titre de séjour vie familiale? 
merci
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